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STOCK-BUREAU rappelle Blister de 5 piles lithium CR 2032 3V

• Noms des modèles ou références concernés : MAXELL CR 2032

• Marque : MAXELL

• GTIN 4902580131258 Lot Tous les lots

• Conditionnements : Blister de 5 piles bouton

• Informations complémentaires : Emballage face avant : Rouge et Noir sur fond blanc Emballage face arrière : en carton blanc présentant une fente pour faciliter la

libération de la pile

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Stock-Bureau

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Problème d'emballage uniquement : la fente à l'arrière du blister facilitant la libération de la pile n'est pas conforme à la norme européenne

entrée en application en avril 2021. L'emballage présente un risque d'accès à la pile pour un enfant.

• Risques encourus par le consommateur : Arrêt respiratoire

Dommages internes

• Description complémentaire du risque : L'utilisation des piles ne pose pas de problème de sécurité, elles sont conformes. Mais en raison de leur emballage et du

risque d'accès aux piles pour un enfant, ce produit est déclaré "dangereux".

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Echange.

CONTACT

• Numéro de contact : 0380652012

• Informations complémentaires publiques : Le produit ne peut être vendu à un particulier mais il est conforme pour une utilisation par des PROFESSIONNELS. Le

rappel ne concerne pas les nouveaux blisters.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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